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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 5.998 ,du 11 février 1977 
portant nomination d'un professeur d'histéke et de 
géographie dans les établissements scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO. 

Vu l'Ordonnance souveraine n° 1:730, du 7 mai 
1935, rendant exécutôire la Convention franco-moné-
gasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de cer-
tains fonctionnaires ; 

Vu Notre ordonnance n 5,540, du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports ; 

Vu la clélibératiDn du Conseil de gouvernement 
en date du 2 février 1977, qui Nous a été communi 
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mt" Josiane ROTGIE, née BAGAOLIA, professeur 
agrégé d'histoire et de géographie, placée en position 
de détachement des cadres de l'Université par le 
Gouvernement de la République française, est nom-
mée, professeur d'histoire et de géographie dans les, 
établissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter `  
janvier 1977. 

Notre Seerétaire d'État, Noire .Direeteur des ses, 
vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui la concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Par le Prince, 	 RAINIER. 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. 13LANctiY. 

Ordonnancé Soitveralne'm 5,999 . du 11 ferler:1977, 
portant nomination d'Un' breeSSelir, d'éducatiOirphy-
slaire et spartive'dans les établissement scolaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE Dti biË11 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance souveraine n 1.730, du 7 niai 
1935, rendant exéCutbire la Convention francn-inorié-
gasque du 28 juillet 1930, sur le reerutenient de cer-
tains fonctionnaires 

Vu Notre ordonnance n° -5.540, du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des spèrts; 

Vu la délibération du ConSeil de gotivernernem 
en date du 2 féVrier 1977, qui Nous a été comrnuni. 
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Olivier LÉNom,,E, professeur certifié d'éducation 
physique et sportive, placé en, position de détache-
ment des Cadres de la jeunesse et des sports par le 
Gouvernement de la République française, est nommé 
professeur d'éducation physique et sportive dans les 
établissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet 'à compter du 20 
septembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixante-dix-sept, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Lé Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance So‘..oeraine n 6.000 du 11 février 1977 
portant nomination d'un professeur d'éducatiov)hy-
signe et sportive dans les établissements scolaires 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Vu 1' ordonnance Souveraine n° 1.730, du 7 niai 
1935, rendant exéeutQlr0 la Convention franco-moné-
gasque du 28 juillet 1930, Sur le recrutement de cer-
tains fonctionnaires ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.540:du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'éducation natio-
nale, de là jeunesSe et des sports ; 

ler .  



RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHI'. 

Ordonnance Souveraine n° 6.002 du 11 février 1977 
portant nomination d'un profesS'eur d'enseignement 
technique hôtellerie - dans les établissements sco-
laires. 
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Vu la délibération du ConSeil-Ale gouvernement 
en date du 2 février 1977, qui Nous a été commu 
niquée par Nôtre Ministre d'État ; 

Avens Ordonné et Ordonnons : 

M. Roland WÉti,L, prOfesseur certifié d'éducation 
physique et sportive, placéeri noSition de'détaehement 
des Cadres de la jenneSse et des Sports pat le aôuver-
nement de la RéPilliqüe 'franeaiie,,eSt nommé pro-
fesseur d'éducation physique et sportive dans les éta-
blissements scolaires de la Principatité. 

Cette nomination prend effet à compter du 20 
septembre 1976..  

Notre Secrétaire d'État;  Notre Directeur 'da Ser-
vices Judiciaires et Nôtre MiniStte d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la - promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Menue°, le onze février 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHI. 

Ordonnance Souveraine n° 6.001 du 11 février 1977 
portant nomination d'un professeur d'éducation phy-
sique et sportive dans les.  établissements scolaires 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance Souveraine n* 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutôire la Convention franco-moné 
gasque du. 28 juillet 1930, sur le recrutement de cer-
tains fonctionnaires ; 

Vu Notre ordonnance« n' 5.540, du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sportS ; 

Vu la délibératiOn du Conseil de gouvernement 
en date du 2 février 1977, qui Nous à été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et. Ordonnons 

M. Ciaude AzAN, professeur-adjoint d'éducation 
physique et sportive, placé en position ae détacheinent 
des Cadres de la jeunesse et des spôrts par le Gouver-
nement de la République franiçaise, est nommé pro-
fesseur d'éducation phYsique et sportive dans les éta-
blissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter du 20 
septembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 'Ser. 
vices Judieiaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le câncerne, de la proniulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixaine-dix-sept. 

RAINIER. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnanee souveraine n° 1.730, du 7 tuai 
1935, rendant ekécutoire la Convention franeo-monté- • 
gasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement de cer-
tains fonctionnaires ; 

Vu Notre ordonnance n* 5.540, du 19 mars 1975, 
portant création de la Direction de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 2 février 1977, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons • 

M. Nicolas VIALLE, professeur des Collèges d'en-
seignement technique - hôtellerie - placé en Position 
de détachement des cadres de rUniversité par le 
gouvernement de la République française, est nommé 
professeur d'enseignement technique - hôtellerie - 
dans les établissements scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à compter: du 20 
septembre 1976. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur (les Ser-
. vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne,< de la promulgàtion et 
de l'exécutién de la présente ordonnancé. 

Donné en Notre 'Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 	• 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P; BLANCHY. 
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Orilonnance 'Souveraine 'n° 6.00 du onze février 1977 
portant iitufarisation d'un `agent de poliée'stagiaire. 

RAINIER 
PAR L'A. GRACE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DI MONACO 
Vu ja Loi ri b  975, du 12 juillet 1975, portant statut 

des fonctibimaires de l'État ; 
Vtf Notre ordonnance n° 293, du 16 octôbre 1950, 

constituant le statut des fônétiormaireS et agents de 
la Sûreté Publique, modifiée et Cotriplétée pat Nos 
ordonnances n° 1e8 du 5 février 1955" n°- 2.724 du 
29 décembre 1961,n° 4.542, du 26 août 1970 et n °  5.265, 
du 14 décembre 1973 

Vu là délibératiOn du Conseil de gouvernement 
en date du 26-janvier 1917; qui Nous a été commu-
niquée par Notre MiniStre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Georges NAvAs "agent de police stagiaire est 
titularisé dan ses fonétfons avec effet du 1 et  janvier 
1976. 	• 

Il est claSse au 1" échelon de son échelle de trais 
teillent à compter du "'l of  juillet 1976. 

Moire 'Secrétaire d'État, Notre Directeur 'des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de là présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Par le Prince, 
	 RAINIER. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

.13L A.bi cul 

Ordonnance Souveraine t‘i7 6.005 du 19 février 1977 
relatiVe au régitne de la presse au regard de la taxé 
sur là valeur ajoutée. 

RAINIER. III  
PAR LA GRAÇE DE 011W • 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Vu la Constitution du 17 déceMbre 1962 
Vu Ia ConVentibn fiscale frarico-mottégaàque. du' 

18 -mai 1963, rendue exécutoire par Notre ordonnance 
n° 3.037, du 19 août 1963 ; 

Vu l'f}rdonnanee souveraine n** 2.886, du 17 juillet 
1944, portant codifiCation deS taxes 'sur le chiffre d'af 
faires et les Ordonnances qui l'ont modifiée et cômple-
tée ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.935, dg 28 décembre 
1967, pôrtatit réforme des taxes sur le ehiffre'd"aftaires 

Vu la délibération du Conseil' de gouVernement 
en date du 9 février 1977, qui Nous a été comtnuni-
quee par Notre Ministre d'État;  

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTicLE ËREMIER. 
L'article 12-3° et 4° de l'ordonnancé Souveraine 

n 2.886, du 17 juillet '1944. ainsi que l'article 7 - 14° 
de Notre ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967, 
exonérant de la taxe: sur la valeur ajoutée certaines 
affaires relatives à ;la presse et à Piinpression, sont 
abrogés à compter du 1" janvier 1977. 

ART, 2. 
I. — Les ventes, corninissions et Côtittages,'Portant 

sur les publications qui remplissent les conditions 
prévues par les articles 10 et 11 de l'annexe I à Notre 
ordonnance n° 3.935, du 28 déCembre 1967, sont sou-
mis à la taxe sur la valeur ajoutée 

1°) Pour les quotidiens, et pour les publicatiOns 
qui leur sont assimilées au taux réduit assorti 'toute-
fois d'une réfaction telle que le taux réel perçu soit 
de 2,1 p. 100. 

Les •publications assimilées à des quotidiensssont 
celles qui sont consacrées principalement à l'infor-
mation politique et générale, paraissant au moins une 
fois par semaine et dont le prix de vente n'excède 
pas de 75 % celui de la majorité des quotidiens. 

2°) Pour les autres publications, à compter du ler 

janvier 1982 seulement, au taux réduit. Jusqu'à cette 
date, elles demeurent exonérées ; toutefois, les édi-
teurs de ces publications peuvent opter pour l'assu-
jettissement à la taxe sur la Valeur ajoutée. Cette option 
est irrévodable ; elle prend effet le premier jour du 
trimestre qui suit le dépôt de la demande. Cependant 
l'option exercée avant le 	avril 1977 peut prendre 
effet, à la demande de l'entreprise, au 1' janvier 
1977. Dans le cas où une même entreprise édite 

- plusieurs titres, cette 'entreprise doit exercer une 
option distinete pour chaque titre. En cas d'option, le 
taux réduit' sera assorti, jusqu'au 31 décembre 1981, 
d'une réfaction telle que le taux réel perçu soit de 
4 p. 100. 

II. 1 — Les travaux de composition et d'impression 
des écrits périodiques sont soumis au taux réduit de . 
la taxe sur la valeur ajOutée. 

III. ›— Sont également soumises au taux réduit de 
la taxe sur la valeur ajoutée les fournitures d'éléments 
d'information faites par les agences de presse agréées 
ainsi que les opérations de cession oti de r6troCes-
sion par une entrepriSe de presse, d'éléments d'infor-
mation ;(articles,, reportages, dessins, photographies), 
à une autre entreprise de " presse en vue de l'édition 
des journaux ou publications viséeS au I. 

ART. 3. 
Le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée 

est constitué par l'encaissement des acomPtes ou du 
prix en ce qui concerne les ventes des publicatitins 
viséesià l'article 2-1. 



Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire. d'État 
P. 131-Al•ICIIY.. 
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ART. 4. 
I. — Les droits à déduction des entreprises qui 

éditent les publicatiôns vigées à l'article 2-1, .dont 
la vente est obligatoirennerit soumise à la taxe sur la 
valeur ajoutée, sont déterminés daris leg mêmes condi-
tions que pour les entreprises qui deviennent assujet-
ties à cette taxe, compte tenu, s'il y a lieu; des droits 
qui ont été exercés antérieurement à cette date. 

Le même régime est appliqué aux entreprises qui 
optent pour l'assujettissement à la taxe sut la valeur 
ajoutée dans les conditions visées à l'article 2-1. 

Chaque:;titre des.  publications non quotidiennes 
constitue un secteur d'actiVité distinct. 

, 
II. — Les éditeurs déiiitblicatiông'périôdiques visés 

à l'article 2-1 qui n'atitaient pas exercé l'OptiOru pour 
l'assujettissernent à la taxé sur la 'Valeur ajoutée à 
raison de l'ensemble de • leurs pïublicâtiôns pâtit:tont 
pour les titres non couverts par.Toptiôn; obtenir .le 
reversement dans lès conditions PréVues ci-après de la 
taxe sur la valeuf.ajOûtée non déduétible qui a grevé 
leurs achats de papiers, de travaux de `composition et 
d'impression ainsi que` les services rendus par les 
agences de preise agréées • et par les entreprises de 
routage. 

Pour obtenir le reversement mentionné ci-dessus 
les éditeurs de piibliCatiOnS. périodiqiies dôivent `sous-
crire, auprès-  de la DirectiOn .des Services Fiscaux, 
une demande établie- en triple ex'eniplaite sur-  un 
imprimé fourni par l'adinifiistration. 

La demande doit Concerner un reversement de 
taxe sur la valeur ajoutée relatif aux achats du Mois 
ou des mois précédents au moins égal à 1.000 ` E. 
Dès lors que cette' COnditiori est reinplie, les dethandes 
peuvent être préséntées MénSuellehient. 

En même temps qu'ils adtessent leurs deMandes, 
les éditeurs doiVent cômininiintier,àla DitectiOn. 'des 
Services fiscaux' les factures d'achats et les dècuinents 
douaniers portart mention de la taxe sur la valeur 
ajoutée dont le reversement est demandé, 

Les sommés indiiment payées au titre du 'rever-
sement sont reccuvrées suivant la ,  Modalités et Sous 
les sanctions applicables en matière de taxes sur le 
chiffre d'affaires. 

111. Les droits à'déduCtiôni sont déterininés dans 
les mêmes conditions:' que pour 'les' entreprises qui 
deviennent assujetties a la taxe sur la valeur ajoutée, 
compte tenu, s'il Y. a lieu, des droits qui ont été 
exercés antérjeureMentàCette,-date.li en est de m6ine 
pour les impriiherleS, qui 'JtistifietUrtt• 	Consa- 
crent plus de 50 p. 100 de leur activité à la cornpo-
sition ou à l'imPression deS publicatiOns' visées 
l'article 2-I de laprésente ordonnance. 

ART. 5‘,. 
Les opératiois d'entreinige aceOinPlies 'par des. 

personnes justifiant de la qualité de mandataire agréé  

ne dbnnent Pas lieu 	paiement' de la' taxe Sur. la 
valeur ajoutée lorsqu'elles concernent log éctitg përiq 
dignes. Les ,éditeUrs des< périodiques ainsi diffiiS6S 
acquittent la taxe sur la valeur ajoutée 'Sur: le prix:  de 
vente total au Public. 

Ces dispositions 's'appliquent également,: jüseau 
31 décembre •1981, aux Opérations, d'entreinise. ,4ffé 
rentes aux publications Périodiques :pour • leSq411eg 
les éditetirs n'ont pas exercé l'option prévue à Par-
ticle2-1 de la Présente ordonnanCe.  

Pour le calcul des droits à déduCtion, les :opéra-
tions ci-dessus sont considérées comme ayant été 
effectivement takéeS. 

ART. 6. 
Les ventes, commissions et courtages portant Sur 

les annuaires et sur les publications périodique§ autres 
que celles visées à l'article 2-1 édités par la commune 
ainsi que par les organismes à but non lucratif, Sont 
exonérés' à la conditlôn, d?une-pet, que les annonces 

-et réclames ne couvrent jamais 'plus des deux tiers 
de la, surface de ces périodiques ou annuaires, d'autre 
part, que l'enseinbie des annoncée ou réclama d'Un 
même annonceur 'ne' soit jamaià, dang une Même 
année,:Supérieur au.dixième de la sûrfaCe' totale des 
numéros parus dtirant cette année. 

ARTS 7, 
Toutes dispositions contraires à la présente Cirdon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART, 8. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur deg Set.- 

vices Judiciaires et Nette Ministre d'État sont chargés, 
Chacun en ce qui le conéerne, de la.protnulgaticn et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à. Monaéo, le dix-neiff 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Ordonnance Souveraine, n 6.006 .'du 19 .féyrier: 1977 
fixant les obligations ainsi etell'étehiltiett les moda-
lités.  d'exereice des:droits à *  dédtietion,:dés:'organis-
nies sans but lucratif exonéréS"de la taxe strr "la 
valeur •Woutéé ail 1111e• eértaineS-deleuti opéra.; 
lions. 	' 

RAINlÉk 
PAR 4A ORAC4-Mbel 

PRIN SOUVERAINDL MONACO 

Nin la Constitution du 11 décembre 064' 
la-CônventidriliSealte'fraridounioriégaSiie du 18 



Par le Prince, 
Le _Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY.. 
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mai 1963, rendue 'exécutoire par Notre ordonnanee 
n° 3,037, du 19 août 1963 

Vu l'ordonnance SônVeraine n° 2.886:du 17 juillet 
1944, portant codification des taxes sur le 'chiffre 
d'affaires et les ordonnances qui l'ont Modifiée et 
complétée ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 
1967, portant réforme des taxes sur le chiffre d'af-
faires 

Vu notamment Notre ordonnance n° 5.771, du 25 
février 1976 

" 	Vu la délibération 'du Conseil de gouvernement 
en date du 9 février 1977,qui Nous a été cominu-
niquée par Notre Ministre d"Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

I. — Les organismes désignés à l'article <premier 
de Notre ordonnance n° 5.171, du 25 février .1976, 
susvisée, derneurent soumis, lorsqu'ils réalisent des 
opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée, 
aux obligations 'prévues aux articles 44 et 45 de 
l' ordonnance Souveraine n° 2.886, du 17 juillet 1944, 
ainsi qu'a l'article 23-2 de Notre ordonnance n° 3.935, 
du 28 décembre 1967, sous réserve des 'dispositions 
des II, III et IV ci-après. 

Ces organismes doivent se confôrtner, le cas 
échéant, aux dispositions de Partiele 16 ter de l'annexe I 
à Notre ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967, 
susvisée. 

IL — Les organismes qui réalisent de Manière per-
manente des opérations soumises à la taxe ,sur la 
valeur ajoutée ne mentionnent les ventes qu'Ils consen 
tent à leurs membres et les déductions correspon-
dantes que globalement en fin d'année civile sur la 
déclaration afférente aux, opérations du dernier mois 
ou du dernier trimestre. 

III. — Les organismes' qui ne réalisent des opéra-
tions imposables qu'à titre occasionnel s'ont diSbensés 
de souscrire les déclarations prévues au 1' et au 4° 
de l'article 44 de 1' ordonnance SOEuveraine n° 2.886, 
du 17 juillet 1944. Ils souscrivent les déclarations 
preScrites par l'article 45 de cette ordonnance, dans 
les trente jours suivant la réalisation' des opérations 
imposables, auprès de la Direction des services fis= 
eaux. En ce, qui concerne les ventes qu'ils consentent 
à leurs membres, les règles du 11 sont applicables. 

IV. — Lorsqu'ils organisent une manifestation de 
bienfaisance ou de soutien pour laquelle ils enten-
dent bénéficier de l'exonération ‘érévue au II dé l'ar-
ticle premier de Notre ordonnance n 5771, du 25 
février 1976, les organismes Mentionnés au II et au III  

ci-dessus en informent la Direction dûs services fis-
caux au moins vingt-quatre heures avant le début de 
la manifestation, 

Dans les trente jours qui suivent une Manifesta-
tion exonérée, les organisateurs adressent à cette renie 
directiOn un relevé détaillé des recettes et des dépen-
ses afférentes à la manifestation. 

ART. 2, 

L — Les organismes désignés à l'article premier 
de Notre ordonnance n° 5.771, du 25 février 1976, 
déjà citée qui 'réalisent des opérations imposables à 
la tance sur la valeur ajoutée sont, en ce qui concerne 
l'étendue et les moilalités d'exercice de leurs droits 
à déduction, soumis aux règles apjilic'ables à l'ensem-
ble des assujettis à cette taxe, sous réserve des dis-
positions particulières ci-après. 

— L'ensemble des opérations réalisées par les 
organismes désignés au I qui ne sont pas soumises 
à la taxe sur la valeur ajoutée et des Ventes qu'ils 
consentent à leurs membres au-delà de 10 p., 100 
des recettes totales constitué un secteur d'activité dis-
tinct au sens de l'article 25 de l'annexe I de Notre 
ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967. 

Chacune des manifestations de bienfaisance ou de 
soutien organisées par ces mêmes organismes et dont 
les recettes sont imposables à la taxe sur la valeur 
ajoute est considérée comme une opération occasion-
nelle, également constituée en secteur d'activité 
distinct. 

Les biens constituant des immobilisations 'que les 
organismes ci-dessus désignés acquièrent ou se livrent 
à eux-mêmes pour les besoins des 'Secteurs mention-
nés aux deux alinéas précédents n'ouvrent pas droit 
à déduction. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires à la présente ordon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 4, 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser 

vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent soixante-dix-sept, 

RAINIER. 



RAINIER. 
Par le Prince, 

L. Mlnistre-PiéniPotentialre 
Seerétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.007 du 19 février 1977 
modifiant l'article 2 de l'ordonnance n ° 3.034, du 
12 août 1963, autorisant l'émission de pièces de 
monnaie de 20 centimes. 

RAINIER III 
PAR LA)GRACÈ DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 déceMbre 1962 
Vu Notre ordonnance n° 3.034; du 12 août' 1963, 

autorisant l'émission de pièces de monnaie de 20 
centimes ; 

Vu la délibération du ConSell d.e gouvernernent 
en date du 9 février 1977; qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'article 2 de Notre ordonnance n° 3.034, du 12 
août 1963, susvisée, est modifié ainsi qu'il suit 

«Le montant de cette émission est fixé à deux cent 
vingt huit mille francs (228.000 F.)». 

Notre Secrétaire d'État,- Notre Directeur des ser-. 
vices judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.008 du 19 février 1977 
modifiant l'article 2 de l'ordôrtnance n° 3.988 du 
18 mars 1968, autorisant une émission complémen-
taire de pièces de monnaie de un franc. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE D'EU 

PRINCE SOUVERAIN DB MONACO 

Vu la ConstitUtion' du 17 décembre 1962 
Vu Notre ordonnance n° 3.988, dtt 18 mars 1968, 

autorisant une émisSion On-iplétiléntaite de pièces de • 
monnaie de un franc; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 9 février :1977, ,qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
L'article 2 de Notre ordonnance n* 3.988, du 18 

mars 1968, susvisée, est modifié ainsi qu'il suit 
« Le montant de cette émission est fixé à un million 

cinq cents francs (1.000.500 F.)». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur cies ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'État Sont chargés, 
chacun en ce qui le coneerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent sortante-dix-sept: 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le MiniStrePléniPoténtiàire 
Secrétaire d'Étai 

P. BLANCHI'. 

Ordonnance Souveraine n° 6,009 du 19 félirier 1977 
approuvant la concession et le cahier des chargés 
de transport de gaz cembustible dans la Principauté 
et la convention pour la fourniture de gaz naturel 
à la distribution publique de la Principauté de 
Monaco. 

RAINIER 
PAR LAatAcgbÉ 15ku 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la délibération du Conseil de gouVernetnent 
en date du 9 février 1977, qui. Nous à été continu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Sont approuvées : 
— la Concession et le cahier_ des charges de trans 

port de gaz combustible dans la Principauté de Monaco 
intervenus le 4 février 1977 entre Notre Administra-
teur des Domaines et M. Pierre ALBY, Directeur 
Général du gaz de France ; 

— la convention pour la fourniture de gaz naturel 
à la distribution publique de la Principauté de Monaco 
intervenue le 4 février 1977 entre Notre AdMiniâtra-
teur des Domaines, M. Pierre ALBI', Directeur 'Géné-
ral du Gaz de France, et M. Bernard VAucloN, Pré-
sident du Conseil d'administration de la Société Moné- 
gasque de l'Électricité et clu Gaz. 	s 	• 

Nôtre Secrétaire d'État, Notre Directeur des ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la 'promulgation et 
de l'exécution de la préSente ordotinanée. 

Donné en Notre PalaiS à Monaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent soixante4dix-sept. 



Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le délai imparti ati collège arbitral désigné "par l'Arrêté 
Ministériel Ir 76.517 du 12 novembre 1976 susvisé pour 
rendre sa sentence dans le conflit collectif de travail oppo- . 
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Ordonnance Souveraine n ° 6.010 du 19 février 1977 
portant nomination du Consul honoraire de la Prin-
cipauté à Nassau (1Ies Bahamas). 

R.AINiElt III 
PAR. LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878 et Notre ordon-

nance n° 862, du 9. décembre 1953, portant organisa-
tion des Consulats 

Vu Notre ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant clasâification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos ordon-
nances ultérieures ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Eric J. CROWCH est nommé Consul honoraire 
de Notre Principauté à Nassau (Iles Bahamas). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des ser-
vices judiciaires et Notie Ministre d'État sont chargeS, 
chacun en ce qüi fe concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

DOnné en Nôtre Palais à Monacô, le dix-netif 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Parle Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.012 du 19 février 1977 
créant une Direction de l'habitat et portant nomi-
nation du directeur 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la ' Loi 	975,. du 12 juillet 1975, portant 
statut des fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 4.811, du 9 novembre 
1971, portant nomination d'un Chargé de mission au 
Département des Finandes et de l'Économie ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.516, du 10 janvier 
1975, portant nomination de l'Administrateur des 
Domaines et le chargeait du' Service du Logenient; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 9 février 1977, qui. Nous a été commu-
niquée par Nôtre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordoonens : 

ARTICLE PREMIER. 
Il est créé• une Direction de l'habitat à laquelle 

est rattaché le Service du logement. 

ART. 2. 
M. Marc LANzERIN1,,Chargé de 'Mission au Dépares 

terrent des Pinances et de l'Économie, est nommé 
Directeur de l'Habitat. Cette raeàire prend effet du 
1" février 1977. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires sont àbi'ôgéés. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'État,-Notre Directeur dés ser-

vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui lé concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en , Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
février mil neuf cent soixante-dix-Sept. 

RAINIER. 
Par le Prince,. 

Le Ministre Plénipbtentiüke 
Secrétaire'd'État : 

P. BLANCIIY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 77-67 du 11 février 1977 proro- 
geant le délai imparti à un. -Collège arbitral pour 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de IO Principauté. 
Vu la Loi n 473 du 4 mars 1948 relative 4 la conciliation 

et à l'arbitrage des conflits collectifs de travail modifiée et 
complétée par la Loi n° 816 du 24 janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n° 754 .dti 12 déceffil/re 1975 de M. le Direc 
teur dès services judielaires établissant la listé des arbitres 
prévue par la Loi n° 473 d 4 mars 1948; 

Vu l'Arrêté Ministériel n 76-517 du 12 novembre 1976 
désignant un collège arbitral dam, un conflit collectif de 
travail; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 9 février 1977. 



ARRÊTÉ MUNICIPAL.  
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sant le Syndicat patronal des Métaux au Syndicat ouvrier 
des Métaux est prorogé jusqu'au 31 mars 1977. 

• ART. 2, 
M. le ConSeiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales est chargé - de l'exéeution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Mtnistérid n' 77-68 du 11 février 1977 proro-
geant le délai imparti à un collège arbitral pour 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre'd'État de la Prineipante, 
Vu la Loi n° 473 du 4 Mars 1948 relative à .1a concilia-

tion et à l'arbitrage des conflits collectifs de travail modi-
fiée et complétée par la Loi n° 816 du 24 janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n° 75-7 du 12 décembre 1975 de M. le Direc-
teur des services judiCiaires établissant la liste des arbitres 
prévue par la Loi n° 473 du 4 mars 1948 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 76-516 du 12 novembre 1976 
désignant un collège arbitral dans un 'conflit collectif de 
travail ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement `en date 
du 9 février 1977. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le délai imparti au collège 'arbitral, désigné par l'Arrêté 

Ministériel n° 76-516 du 12 noverribre 1976 susvisé pour 
rendre sa sentence dans le conflit collectif de travail oppo-
sant les délégués , du personnel de Télé. Monte-Carlo à la 
Direction de cet établissement,est prorogé jusqu'au 10 mars 
1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiter de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à Monacc, en l'Hôtel clu Gouvernement, le onze 
février mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SALNT-MLEUX. 

Arrêté Municipal n'71-13 du 14 février 1977 reglemen;- 
tant la circulation des plétànS sur une partie de la 
voie publique (quai Albert 1"), 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n* 959 du 24 juillet 1914 sur l'organisation 

communale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du ler février 1931 pôrtant, 
délimitation des quais et clépendanees du port; 

Arrêtons : 

ARTICLIS PRttMielt. 
La cirèulation des piétons fat Interdite sur la partie du 

quai Albert 1°' comprise entre 	plate-forme centra° et le 
jardin Princesse Stéphanie, le dimanche: 27 février 1977, de 
12 heures à 1,3 h 30, lors du départ de la course' cycliste 
Monte-Carlo - AlassiO, organisée par le Vélo Club d'Alassio. 

ART. 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformément à la Loi. 

ART: 1 
One ampliation du 'erésent s.Arrêté Mtuticipal 'a 'été trans-

mise à S.B. M. le Ministre d' Etat en date du 14 février 
1977. 

Monaco, le 14 février 1977. 

Le Màlre.: 
J.-L, IVIÉpr.cm. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MIN/STÈRE DeAT 

Direction de la Fonction . Publique 

Avis de vacance d'emploi relatif â un aposte d'attaché 
à la proMotion de l'Office du Tourisme de Monaco 

• à Paris. 

.La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'Un 
emploi d'attaché à la prOinotion est vacant à l'Office du 
Tourisme de Monaco à Paris pour une. période d'un an, 
éventuellement renouvelable, les trois premier mois cons 
tituint une période d'essai. 

' 	Les. candidats (tes) à cet emploi devront satisfaite aux 
conditions ci-après 

- être de nationalité monégasque; 
- PréSenter des références dé formation technique et 

professionnelle dans le domaine de la promotion commer-
ciale et touristique; 

- posséder la connaissance parfaite, écrite et parlée, de 
deux langues étrangères (avec anglais de préférence). 

Les candidatures devront parvenir à la ijirectiOn de; la 
Fonction publique dans les 8 jours` de la publication du 
présent avis au «Journal de MonaCO», accompagnées-  de 
pièces d'état civil èt dee références présentées. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Étai des mesures de suspension de permis de conduire 
ou d'interdiction de, conduire sur te territoire de la 
Principauté de Illonaéo, prises 4 Peloconee de 
conducteurs ayant enfreint la régleMentatioit sur la 
Circulation routière. 

Domiciliés à Monaco 
M. 	2 mois pour infractions répétées aux règles 
de stationnement. 
M. 13.M. 2 mois pour excès de vitesse et défaut de 
maîtrise. 



DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
LtcoNo»E 

Administration deS Dothaines - Service du logement. 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires 

16, rue :des Roses 
25, boulevard 
Princesse CharlOtte 

CompositiM 
du 

e n 'hage 

au 

2 pièces, cuisine, 	15-2-77 7-3-77 
W.C., couloir 
pièces, Cuisine, bains 15-2-77 74277 
1 pièce, cuisine, 	21-2-77 12-3..-77 
W.C. • 

4 

L'AdmMistrateur des Domaines 
Chargé du Service du Logement 

Paul AÉrrotirtgr. 
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: 2 mois pour infractions répétées aux règles 
de stationnement. 
M. MG. 	mois Pour infractions répétées aux règles de 
stationnetnent. 
M. M.j.,c, 6 mois pour conduite eh état d'ivresSe et 
délit dé fuite. 
M. C.M. : 2` mois mois pour 
de stationnement: 
M. P.M. : 2 mois pour infractions "répétées aux règles 
de stationnement. 
M. P.P. : 2. Mois pour 	répétées aux règles 
de stationnement. 
Mme P.A. : 2 mois pour délit de fuite, 

Domiciliés en France 
. Mme 	: 2 mois pour délit de 'fuite: 

M. C.A. : 6 mois' pour refus d'optetniàérer. 
M. M.J. : 1 an pouf conduite en état d'ivresse. 

Domicilié en Rille 
M. Z.P. : 1 an pour cônduite en état d'ivresse. 

Domicilié en Grande-Bretagne 
M. H.D. : 1 an Pont. conduite en état d'ivresse. 

Domicilié en Autriche 
M. W.G. : 1 an pour défaut de maîtrise. 

•  
infractions répétées aux règles 

INFORMATIONS 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Extension d'un accord valant avenant n 4 à h Conven-
tion Colleetive des Industries Graphiques, des Impri 
meries dé Labeur et de la Photégravure. 

AVIS D'ENQUETE 
Conformément aux dispOsitiong dé l'article 2,3 de la Loi 

n° 416 du 7 :juin' 1945, le Direeteur 'du Travail et des 
Affaires Sociales invite MM, les Chefs d'entreprises et tou-
tes personnes intéreSsées à lui faire connaître, par .écrit, 
dans un délai dé- 15 jours,' eurà .observationS, et avis sur  
les stipulations' d'un accord .côncin entre  les représentants 

• qualifiés du Syndicat Patronal 'dee-Industries GraPhiquee, 
des Maîtres 'InapriMetirs et Industries ,annexes-':d"une 'part, 

. et ceux du Syndicat dès l'itivaillenre* 	 part,' 
cet aecord, enregistré le:18 janvier 1977, vaut avenant 	4 
à la Convention Collective des Industries GraPhiques, des 
Imprimeries de Labeur et de la phOtograVUre. , 

Le texte de 'cet accord est déposé au' Secrétariat de la 
Directièn du TraVail et des AffaireS- 	e- Sodial 	Centre Adrar 
nistratif, 'tue de la' Poste 	où les intéressés :peuVent en 
prendre connaissance. 

Le présent avis est publié en vue de l'extension Par 
Arrêté Ministériel des effets dé' Cet 'accord i tous lds 
employeurs et salariéS compris dans son champ d'apPlicidién. 

La semaine en Principauté 

A l'opéra de Monte-Carlo 
Le dimanche 27 février, à 15 heures, dernière représen-

tation de Madame Butterfly. 

Les cieérenees 
A la fondation Prince Pierre de Monaco : 
Le lundi 28, à 17 heures, ‘,Salle Garnier, Paris fin de 

siècle - 	musique et leS arts, par Jean Gerinain,.adjôint au 
recteur de l'université libre de Bruxelles. Illustrations Musi-
cales par le quintette pro;.arte de Monte-Carlo;  

Le samedi 5 mars, à 17 heures, au usée océanogra- 
phique., La tradition du voyâge en! 	

n
a Grèce et le voyage en 

Grèce .de Flaubert par Louis Amoretti;  avec projections. 
A PaSsOciation de préhistoire et de spéléologie 
Le lundi 28, à 21 heures, au musée d'anthropologie, Les 

grottes dès environs dé Monaco, par Serge Primard. 
Visages du monde... des splendeurs aux réalités 
Le samedi 5 mars, à 18 h 15, au cinéma k<LeSpôrting», 

connaissance de . 1 AfriqUe, Egypte des dieux et des hommes, 
filin et récit de Joël Trélber. 

'Les prejectiOnS-  de films édncatifs au musée océanegra- 
, phique 

Jusqu'au mardi le' Mars, Lé sourire dtimorse;' 
à partir du mercredi 2, Cesincroyables mdchinei plongeantes. 

Les congrès 
Du Mercredi 2 au samedi 5 mats InternatiOnal sYMpo-

s'ut» on:clinical chemistry'and chemical toxicologY of »ratais. 
300 «partiCipants SOus là présidenee nu' professeur Fi William 
Sunderman, de l'université du Cenneeticut. 
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Les sports 
Au Monte-Carlo golf-club i. 
Le lundi 28 février, couPe du personnel; 
le dimanche 6 mars, coupe Pissarello. 

Le 17e  festival International de télévision 
de Monté-Carlo 

La Nymphe d'or, réconipenSe majeure >du festival, a été 
décernée à l'émisSion 'présentée par a télévision pOlonaise 
Il n'y a qu'une seule mer Baltique. 

• • Ce film concourrait danS la catégorie des prograriMes 
traitant de la défense de là nature, dé l'éhvirohneMent et des .' 
espèces (faune et flore) en Vole de disparition - lutte contre 
les pollutiohs et la nymphe d'argent, piretiliéfé étape vers la 
consécration suprême, lui avait été attribuée -en reconnais 
sance - je cite ici les attendus du jury présidé par M. Jean 
Dorst, de l'académie des sciences - de l'importance interna-
tionale du set traité coopération effectuée entre pays de 
l'est et pays de l'ouest, pour réSoudre un problème commun. 

En soulignant l'aCtion conjuguée que mènent les.7 pays 
riverains de la'mer BaltiqUe, ce grand ,reservoir d'eaux usées, 
pour lutter contre là ;pollution, l'émissién polOnaise répond, 
remarquablemént, à l'un deS objectifs du festivalainsi défini, 
lors de sa fondation, en 1961, par S.A.S. le Prince : que 
la 'télévision, pat ses moyens d'iennation "et• de divertisse-
ment, serve au rapprocheinent de lotis et de toutes, qiielles que 
soient leurs races ou leurs croyances. 

*** 

Le gala de distribution des prix, le samedi 19 février, au 
Monte-Carlo sporting-club,'a été présidé par LL.AA.SS. le 
Prince et la Princesse, accompagnés de S.A.S. la Princesse 
Antoinette. 

La proclamation du palmarès, par la voix d'Evelyne 
Leclerc (aussi 	au naturel que sur ,  l'écran), et le diner, 
ont été précédés par la présentation du spectacle de variétés 
numéro 1, de Maritie et Gilbert Carpentier, retransmis, en 
direct, par 'r.F.1. 

La vedette de ce spectacle était Petula Clark... non plus la 
petite franglaise, espiègle et vif argent de ses débuts (et de 
mon souvenir quelque peu attendri) mais la spécialiste de 
l'one woman show à l'amérieaine avec orchestre persbnnel 
et mini-chorale. J'en fus pôte ma part déçu... à tort, je 
m'empresse de le préciser, 'puisqu'à l'applaudirnètre son 
succès fut considérable! 

Le meneur de jeu était Yves Lecoq (dont les imitations 
manquent parfois d'esprit). 1-lughes Aufray, Roberta Kelly, 
Pierre Pechln et Raphaël Fays ont consciencieusement, Mals 
sans plus, rempli leur'contrat. Le grand n'ornent, et j'ai 
plaisir à le souligner, note fut offert par Aimé. Bâtent dont 
la trompette nous mit enfin plein de soleil au coeur! 

Avant la lecture prOprement dite du palmarès, et la dis-
tribution sôlennelle deS récompenses Par les présidents des 
divers jury, S.À.S. 	Prineesse'reinettait la nymPhe d'or 
à M. Jerzy Maeicj Ziminski, rédacteur en chef des pro-
grammes pour la jeunesse ela téléVision polonaise. 

Cette aimable cérémonie 'Mettait d'ailleurs le point final 
à ce numéro 1 spécial Mônte-Carlo que suivirent, affir-
ment les sondages, plusieurs Millions de téléSpectateuts, Excel- • 
lente propagande pour notre festival... et la Principauté. 
C'est pourquoi, T.F.1 a droit, me semble-t-il, à un très 
grand merci! 

Le palmarès 
Nymphe 'd'or constituant le grand prix du festival • 
Il 'n'y au 'une seule mer Baltique (l'obi TV film pro 

duCtions - télévision polonaise). 

Nymphe d'argent à la meilleure Mise en scène d'un pro-
gramme dratiratinue : 

Marioet lé magicien (télévision tchécoslovaque). 

Mention spéciale 
La Joconde est triste (télévision espagnole). 

Nymphe d'argent au meifietir programme pour enfants ': 
Raphaelito (zwèites deutsches fernsehen républ.que rôdé-. 

:ale d'Allemagne). 

Mention spéclak 
C'est ben , mon nom, faut pas dit abuser (Ontario educa-

rional communications authority - Canada). 

Nymphe d'argent au meilleur "Programme traitant de la 
défense de la nature, de Penvironnernerit et des espèces 
(faune et flore) 'en voie de disparition - lutte contre les 
pollutions : 

Il n'y a qu'une seule mer Baltique. 
Nyrriphe d'argent au meilleur programme d'actnalités 
La guerre de la morue (inclependent télévision - Grande-

Bretagne). 

Nymphe d'aient au meilleur reportage magazine 
Histôire Pieter Menten (nederlandse omroep stiehfing-Pays 

Bas). 

Mention spéciale 
Hello Elisabeth (radiodiffusion télévision finlandaise 

*** 

Prix spéciaux 
Prix Cino del Duca 
Miroslav Luther, réalisateur du film Marlo et le magicien, 

Prix de l'association mondiale des atitts de l'elfe:Free 
Bartleby (antenne 2 France). 

Prix.UNDA ex aequo 
Bartleby 
Ne me quitte pas (B.B.C. - Grande-Bretagne). 

Mentions spéciales' UNDA 
lefluor : ennemi mortel? (T,F.1 - France). 
La Joconde est triste. 
Prix de la critiqtie internationale ex œquo : 
Ne me quitte pas. 
Paysage avec une femme (télévision yougoslave - Sarajevo 

Les fêtes dè la Santo Estent)... 

...réunissent, de tradition, chaque année, dans une ville 
du midi de la France, à l'est ou' à Potiegt du Rhône

' 
 les 

nombreuses associations qui portent haut et ferme le dra-
peau du félibrige. 
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Le félibrige est le nom &inné à l'éCole littéraire fondée 
le 21 mars 1854, au château clé Fonsegtigne, près d'Axigtfôn; 
par 7 poètes provençaux : Théedere Aubanel, Jean Brunet; 
Anselme Mathieu; Frédéric .Mistral;  JoSéPh RoUthanille; 
Adolphe Tavan et NUI  

Se consacrant; d'abord, de par son origine, à la défense, 
au maintien et à l'illustritiori' du proeeheat lefeiblige étendit' 
vite son influence rénovatrice à l'ensemble des divédeS Varié 
tés régionaleS de la Tangue d'Oc, cette fangiïe‘divine, qui' par 
la voix des troubadotirs aVait déjà atteint à la perfection 
alors qtie les troUvères, poètes de langue 	en étaient 
encore à leurs premiers`balbutiements! 

Cette année, les représentants -dès 7 Maintenances du 
félibrige : Auvergne; GasCtigne43earn, Lénguedcic, LintoUsin, 
Guyenne-Périgord,' Catalogne 'et PrOvence.,'fêteroht Sciiito 
Estello, du 28 . au 31 mai, en Principauté: et remirent par la 
même occasion hommage à Louis Ntitari qui, en publiant 
il y a tout juste sin" dent' Siècle, a /egenda de santa Dévote 
donna ses lettres d'authentique nàblesse au parler de chez 
nous, à notre cher dialecte! 

Voici le programme de ces 4 journées à la gloire de la 
langue d'oc. 

Samedi 28 mal 
à 18 heures,: au Cettre de Rencontres internationales; 

exposés sur les sujets suivants : ée qu'est le félibrige, par le 
capoulier René Jouveau, les Grimaldi, Seigneurs de Saint 
Rémy, par le Majoral Bonnet; Antoine Rissa, par le profes-
seur Gasiglia; 

à 21 heures, dans le Dal' du centenaire, soirée culturelle 
monégasque avec la Palladienne et le Studio de Monaco 
qui interprétera se page o nun se paga, de Louis Nétari. 

Dimanche 29 
à 9 heures, salle du conseil Communal à la Mairie de 

Monaco, consistoire des majoraux du félibrige; 
à 10 h 15, défilé des groupes féllbréens qui, au départ de 

Monaco-Ville et de Mante-Carlo, se retrôuveront• sui le 
parvis de l'église Sainte-Dévote pour assister à l'inauguratiph 
d'une plaque évoquant le cinquantenaire de la publication 
de la legenda de la céleste Patronne de la •Principain.6, Une. 
messe en plein air sera ensuite célébrée, quai Albert ler; 

à 15 heures, au Stade Lotils 11, cour d'amont.  dont la 
dame sera Micheline Turon, reine du félibrige; 

à 21 heures, dans le hall du Centenaire, soirée culturelle 
provençale. 

Lundi 30 
à 9 h 30, plantation d'un olivier commémoratif au parc 

Princesse Antoinette; 	 - 
à 10 h 30, assemblée générale des félibres et élection . du 

capoulier; 
à 13 heures, tatelelad9 (repas traditionnel 'des félibres); 

à 21 heures, dans le hall 'du centenaire, soirée niçoise 
avec Francis Gag et sa troupe. 

Mardi 31 
excursion.., à la découverte des hauts lieux de l'Histoire 

de Monaco. 

La file des Scouts de Monaco 

Placée sous le haut patronage i  de LL.AA,S$. le Prince 
et la Princesse, cette sympathique manifestation se tiendra,  

lesiarnecli 5 et dimanche 6 mars, dans le haltdu centenaire. 
Ouverture, samedis à 15 heures IlelaertnésSe avec'Ées 

jeux, ses standà (en particulier çelui dé l' ssociation moné-
gasque pour la défense dé' la 'nature) et soif har-buffet. 

A 21 hetes; soirée 'dansante, anirnée par Michel Daher, 
de Radio Monte-Carlo et leS Jackson's. 

Dirnatiche, à 11 henies, messe ouverte, évideinment, à 
tous les.fliféles de la Principauté. 

A 12 heures, reprise de la kermesse au cours de laquelle 
sera tirée la tombola. 

Le 4 e  festival international du cirque 
de Monte-Carlo... 

...aura heu du 8 au 12 décembre Prochain, et non ‘du 
26 au 30 cDmine n'avait été primitivement prévu. 

Le comité d'organisation qui, à la suggestion des techni-
ciens du cirque venus en Principauté à l'occaSion du 3' 
festival, a pris cette décision pourra ainsi dispoSer à ces 
dates - mieux qu'au moment des fêta de fin d'année 
d'un plus grand choix d'attractions-vedettes. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
GREFFE GÉNÉRAL 

AVIS 

Par, ordonnance en date' de ce jour,, Monsieur le 
Juge c'ommisSaire de la liquidation judiciaire de la 
S.A.M. GARAGE DE l'OUEST.; a fixé le montant 
des frais et honoraires revenant au liquidateur- de la 
dite Société.. 

Monaco, le 16 février 1977. 

Le Greffier én Chef 
J. ÀRMITA. 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Par acte $S.P. én date du leljanYier'1917 lensieur 
Louis VERDA a donné en $érWhCe libre à•Madanie 
ESTEVËZ PAZ, RUTH, MAIllAj. denieurant '31, ave 

Hector Otto à Monaco, un fOnds de eonirnOrco 
de coiffure pour honfines-daineS,. avec'. vente de eàr-
furiierie et 'S'Oins de beauté, exploité ati.34;'bouleVard 
d'Italie, pour 'une durée de trois ans, expirantle 31 
décettibre 1979. 

Ivre ESTEVEZ PAZ sera seule resPonsable de la 
gérance. 

Monaco, le 25 février 1977. 



. Suivant acte reçu, le 14 décembre 1976 par le 
notaire soussigné, Madame I nia, Matic4 Thérèse 
IGNARE,-sans Profession, épouse de Monsieur Pierre, 
Eugène .MOLA, demeurant 12, 'rue Malbousquet à 
Monaco, a conféré en, gérance libre à' M'O'nsiet1r Aldo 
TOMATIS, comtnerçant, demeurant « Les Gené-
vrierà», 1, rue de la Colle à Monaco, un fonds 'de 
commerce de «Bar Restaûtant» exploité sous le none 
de « AU LION D'OR» 2, tue de la Colle à Monaco-
Condamine, pote Urie durée d'une année à compter 
du 1" janvier 1977. 

Il a été prévu un cautionnement de VINGT MILLE 
FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 25 février 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoNAco 

DONATION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 3 déCembre 1976 par 
le notaire soussigné, Monsieur Joseph, Sylvain,iionoré 
DAUMA.S, et Madame Blanche, Pauline NOVARO, 
commerçante, demeurant ensethble à 11/44bhaco, 12, rue 
Honoré Labande, ont fait donatiM à Mt' DAUMAS, 
épouse de Monsieur Jean-Louis I3EVACQUA, demeu-
rant 13, rue Caroline à Monaco et Madame Miehèle 
DAUMAS, épouse de Monsieur Charles DEFOURS 
demeurant à Monaco, 7, Place du Palais, d'un fonds 
de comineree de bazar et vente de' cartes poStalei, 
etc—, exploité' à Mohaeo-Vilte, n° 7, Place du Palais, 

Oppositions, s'il y a heu, au siégé du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 25 février 1977 

Signé J.-C. REv. 
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ADMINISTR.ATION OES DOMAINES 
22, rue Princesse Mariéde Lorraine 

MONACO-VILLE 

Première Insertièn 

Etticle'de 	'Jeu Charles REY 
Docteur en adroit Notaire 

2,-  rue Colonel Bellando de Castro - MONACÔ 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte administràtif du '21 février 1977,= le 
Domaine Privé de l'Etat et Monsieur Paul M.ARCHISIO, 
commerçant, demeurant à Monaco, 15, rué de la 
Poste, ont résilié tous' les droits 'attachés 'à l'occupa 
tion et à l'exploitation d'un local situé à Monge°, 
15, rue de la Poste et dans lequel M. Paul MARCH1S10 
exploite et fait, valoir un fonds de commerce de vente 
d'objets de cotillons, d'accessoires de t'êtes, de farces 
et de surprises, ledit fonds connu sous le nom -de 
«MAISON DU COTILLON». 

Les oppositions, s'il "y a lieu, devront être Signifiées 
à l'Administration deS Domaines, danS les dix jours 
de la deuxième insertion. 

Monaco, le 25 février 1977: 

Etude de W PAtiL-Louts AURÉGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MoNTE-CARLO 

GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire soussi-
gné, le 10 décembre 1976, Wir' Jeanne VERCAU 
TEREN, épouse de M. Maurice SELLIEZ, demeurant 
à Monte-Carlo, «Résiden'ce Auteuil», boulevard du 
Ténao, a donné en gérance libre, pour` une durée dé 
deux ans à• compter rétroactivement' du 1" octobre 
1976, à M. Enzo Vito FRANCESCHINI, demeurant à 
Monte-Carlo, «Résidence Auteuil », la moitié indivise 
lin appartenant (à,Pencontre dudit:M. FRANCESCHINI, 
propriétaire de l'antre moitié), d'un' fonds de commerce 
de restaurant typique italien, connu sous le nom dé 
« LE PINOCCHIO», exploité à Monaco-Ville, 30, rue 
Comte Félix Gastaldi. 

M. FRANCESCHINI'a été dispensé de verser un 
cautionnement, du fait qu'il est lui-tene propriétaire 
indivis de moitié dudit fonds de cônitnerce. 

Oppositions, s'il y a fieu, en l'Etode 	notaire:  
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 25 février 1977. 
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Etude Me JEAN-ClIARLES REY 
Dodteur en Dro t - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE.  

Deuxième .insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 7 décembre 1976, 
par le notaire ,sousSigné, Monsieur César SETTIMO, 
commerçant, domicilié n° 7, place d'Armes à Monaco-
Condamine, a concédé en gérance libre Madame 
Estelle, Marie CERULLI, commerçante, énouse de 
Monsieur Claude, Alexandre, Barthélemy, François 
BLANC, avec lequel elle demeure n° 15, avenue du 
Trois ,Septembre à Cap d'Ail, un fonds de commerce 
de bar connu sous le nom de «BAR. EXPRESS 
MONDIAL» exploité n° 3, rue Princesse Caroline,. 
à Monaco. 

Il a été prévu un cautionnement de 30.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, le 25 février 1977. 

Signé L.C. Rn.. 

Etude de W JEAN-CHARLES REY 
Docteur én Droit - Nôtaire 

2, rue Colonel Bellando de CaStro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE . LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 28 décembre 1976, 
par le notaire soussigné, la société anonyme 'moné-
gasque dénommée «SOCIÉTÉ NATIONALE DE 
,FINANCEMENT» au eapital de un Million de francs 
et siège n° 22, rue Princes-Se Marie de Lorraine 
à Monaco-Ville, a concédé en gérance libre à la 
société anonYtne monégasque dénommée «SOCIÉTÉ 
DE DÉVELOPPEMENT HOTELIER ET TOURIS-
TIQUE DE MONACO» ad cabital de deux cent cin-
quante mille francS et siège à Mônaco, un fonds de 
commerce d'hôtel, bar, restaurant, cabaret de nuit 
avec diverses boutiques annexes, exploité h° 10, ave-
nue Princesse Grace, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 25 février '1977. 

Signé :L.c, REY:  

Etude de 1101° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire. 

2, rue Colline' Bellando de Castro - MotqAco .  

;CONTRAT De GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertiof 

Suivant acte reçu, le 2 décembre 1976, par le 
notaire, soussigné, M. 'Antoine; Marcel, Marius BOER I 
et Mme Edmée, Ilortense, Céline. DELACOURT, son 
épouse, demeurant 1, place des Carmes, à Monaco-
Ville, ont concédé en gérance libre à Mlle. Alida 
GALLORiNI, reeeptionniste, demeurant'ft° 28, boule-
vard de Belgique, à Monaco-Condathine, un fonds 
de commerce de brasserie-restaurant dénommé « Bras-
serie & Restaurant d'A Vuta», 1, rue Colonel Bellando 
de Castro, à Monaco Ville, pour une durée de deux 
années à colleter du cinq décembre 1976.  

Il a été prévu un Cautionnement de 15.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 

soussigné, dans les dix jouis de la préSente insertion. 

Monaco, le 25 février 1977. 

Signé J.-C. RaY. 

SO. TR. 1M. 
Société Transactions Immobilières 
1, rue Suffren-Reymond - MONACO 

FIN DE GÉRANCE 
RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre du fonds de çornmerce de Bar-
Restaurant situé 11 bis, boulevard Rainier III à Monaco, 
consentie à Monsieur &tille François MARTIN, 
demeurant à St-Laurent d'Eze, Maison Gianton Basse-
Corniche, a pris fin le 15 janvief1971. 

Suivant acte s.s.p. du 15 janvier 1977 enregistre à 
Monaco, le 1" février 1977, la gérance a été renou-
velée au dit Monsieur Emile' MARTIN, juSqu'au 15 
janvier 1978. 

Il a été versé un cautionnement de 20.0e francs. 
Et Monsieur Emile MARTIN sera seul responsable 
de la gérance. 

Monaco, le 25 février 1977. 
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Etude de Mc  Louis-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DÉ COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par .MC Lottis-ConStant Crovetto, 
notaire à Monaco, Principauté, les 11 et 16 novembre 
1976, réitéré les 4 et 10 février 1977, MonSieur Gleor-
ges JAFFEUX, commerçant, demeurant à Monaco, 
5, rue Baron de Sainte Suzanne, a vendu a Mon-
sieur Bruno TABACCHIERI, commerçant et Madarine 
Marie DISDIER, son épouse, demeurant à Monaco, 
20, rue Princesse Caroline, un fonds de commerce 
de vente et réparation de radio, télévision, magné-
tophone, disques, petit électro-ménager, sis à Monaco, 
5, rue Baron de Sainte Suzanne. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 25 février 1977. 

Signé L.-C. CRovErro. 

FIN DE GÉRANCE LIBRE.  

Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par Madame DELERUE, 
Vve Jean KOEBELE, demeurant avenue de la Malmai-
son - 06230 Villefranehe-stir-Mer, à Madame FOUR-
RIER, épouse VANGI/ELUVVE Louisette, demeu-
rant 4, rue de la Colle à Mônaco, suivant acte du 
IO janvier 1976, relativement à un fonds de , commerce 
de Bar-Restaurant, Vins à emporter, eXplOitè il Monaco 
(Condamine) 4, rue de la Colle, a pris fin le 31 décem-
bre 1976. 

Oppositions, s'il y a lieu, au Siège du fonds. dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 25 février 1977.  

Etude de Me Paul»leouts AUREGLIA 
Notaire 

2, bOulevard des Moulins - Monte-Carlo 

" IDEA SA." 
(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibérationlenue au siège 
social a Monte-Carlo, 3, avenue St-Charles, le 23 sep-
ternbre 1976, les actionnaires de la société- anonyme 
monégasque, « IDEA S.A.», réunis en assemblée géné-
rale extraordinaire, ont décidé, à l'unanimité : 

a) de porter le capital social de cent mille à DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, par augmen=
tation de la valeur nominale de l'actiOn de cent à 
deux cent cinquante francsrladite augmentation étant 
à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à 
la souscription 

b) de modifier en conséquence l'article 6 des sta-
tuts. 

II. - Les décisions de l'assemblée générale extra-
ordinaire du 23 septembre 1976 ont été approuvées par 
Arrêté de M. le Ministre d'État de .la Principauté de 
Monaco du 22 novembre 1976, n° 76-522, publié au 
«Journal de tvionaeo », n° 6.220 du 10 décembre 
1976. 

III. - Un original du procès-verbal de ladite assem-
blée et une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'auto-
risation précité ont été déposés au rang des minutes 
du notaire soussigné par acte du 21 janvier 1977. 

- Aux termes d'une déclaration faite, en la 
forme authentique, devant ledit notaire, le 26 janvier 
1977, le Conseil d'Administration de la société 
i< IDEA S.A. » a déclaré qu'en application des réso 
lutions de l'assemblée générale extraordinaire susvisée 
du 23 septembre 1976, ia somme de cent cinquante 
mille francs, représentant l'augmentation de ritpitar 
décidée par ladite assemblée, avait été intégralement_ 
versée dans la caisse sociale par les cinq actionnai 
res actuels, personnes physiques, proportionnelleMent 
à leur participation dans le capital social originaire, 
la valeui nominale de chacune des mille aetionS coin. 
posant ce capital passant de cent à deux cent cin-
quante francs. 

V. - Aux termes d'une assemblée générale extra-
ordinaire tenue au siège social le 11 février 1977, les 
actionnaires de ladite société «IDEA S.A.>>, ont 



VII. — Une expédition' de chacun des actes préci-
tés des 21 janvier 1977, 26 janvier 1977 et 11 février 
1977, a été déposée, le 24 février 1977, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Priricipauté de Mônaco. 

Monaco, le 25 février. 1977 

Signé P. -L. AURÉGLIA. 
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reconnu, après vérification, sincère et véritable la décla-
ration faite par'le Conseil d'Administration aux ternies 
de l'acte susvisé du 26 janvier 1977. 

En conséquence, la modification de l'article 6 des 
statuts, décidée par Passeniblee générale extraordinaire 
des actionnaires dp 23 septembre '1976, précitée, a été 
ratifiée et est définitive ; ledit article 6 étant désormais 
rédigé comme suit 

«Le capital social est fixé a la somme de DEUX 
«CENT CINQUANTE MILLE FRANCS. 

«Il est divisé en Mille actions de deux cent cin 
« quante francs chaeune, entièrement libérées». 

VI. — L'Origidal du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire du 11 février 1977 a'été déposé,  

avec recontiaiSsance d'écritures et de signature$, au 
rang des 'minutes du notaire àotissigiié 'par adt6'citi 
tnênte,jôtir. 

Le' Géràntéli!'.1.ournà1 CpÀ-Riàs MINAZZOLL  
IMPRIMERIE NATIONALE 1-iE MONAO » 	 455 -At) 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

